
On entend régulière-
ment parler d’investisse-
ment à caractère social.
De quoi s’agit-il ?
ACM : Dans le domaine
immobilier, il s’agit de l’ac-
quisition d’un immeuble neuf
assortie d’une obligation de
location à caractère social.
On regroupe sous cette
appellation deux types d’ac-
quisitions, qui peuvent se
compléter :
- l’acquisition d’un logement
« en Borloo neuf »,
- et l’acquisition d’un loge-
ment neuf destiné à la loca-
tion, financée à l’aide d’un
prêt locatif social (PLS).

Le régime « Borloo neuf »
commence à être connu ;
pouvez-vous juste le
résumer ?
ACM : Le dispositif « Borloo
neuf » est destiné à favoriser

l’investissement immobilier
dans le secteur intermédiaire.
C’est un régime fiscal en
faveur des acquéreurs de
logements neufs qu’ils desti-
nent à la location dans le sec-
teur intermédiaire. Il complète
les dispositifs « Robien » et
« Scellier »  en permettant
aux bailleurs de bénéficier
d’avantages fiscaux supplé-
mentaires, à condition qu’ils
s’engagent à louer leur bien à
un locataire ayant des res-
sources ne dépassant pas un
certain plafond, et moyennant
un loyer plafonné.
Les avantages fiscaux, en plus
de la réduction d’impôt
(Scellier) ou de la déduction
au titre de l’amortissement
(Robien) sont les suivants : 
• une déduction spécifique
fixée à 30% du montant des
revenus bruts fonciers ;

• un complément de réduc-
tion ou de déduction pen-
dant au maximum 6 ans
après la période de location
de 9 ans.

Y a-t-il d’autres avanta-
ges si l’acquisition d’un
« Boorlo neuf » se fait
au moyen d’un prêt
locatif social (PLS) ?

ACM : Le prêt locatif social
(PLS) offre la possibilité pour
les particuliers qui acquièrent
un logement neuf destiné à la
location de bénéficier d’un
prêt à un taux attractif et
d’avantages fiscaux, à condi-
tion de conclure avec l’Etat
une convention de location
ouvrant droit à l’APL pour les
locataires.
Les loyers ne doivent pas
dépasser des loyers plafonds
et les locataires doivent avoir

des revenus inférieurs à cer-
tains plafonds en fonction de
la composition de la famille.
Le taux d’intérêt du PLS est
indexé sur le Livret A, ce qui
le rend particulièrement
attractif en ce moment.

La TVA sur le prix d’acquisi-
tion est réduite à 5,50%, au
lieu de 19,6%.

Enfin, le bailleur bénéficie
d’une exonération de taxe
foncière sur les propriétés
bâties pendant au minimum
15 ans.

Et le but social est double-
ment atteint car les loge-
ments financés en PLS sont
pris en compte pour la
détermination du quota de
logements sociaux imposé
aux communes par la loi
Solidarité et Renouvellement
Urbain.

L'investissement dans un
logement ancien pour le
louer conserve-t-il
cependant un intérêt ?

ACM : Bien entendu, l'ac-
quisition d'un bien déjà
construit a toujours un intérêt
pour un investisseur. 

D'une part, si le bien est en
bon état, l'investisseur a la
liberté de fixer le loyer et de
choisir le locataire, sans être
encadré par les plafonds de
loyer et de ressource. 

D'autre part, si le bien doit
faire l'objet de travaux, le
prix sera plus intéressant et
les travaux peuvent être sub-
ventionnés par l'Agence
Nationale de l'Habitat. Dans
ce deuxième cas, des pla-
fonds de loyer et de ressour-
ces sont imposés et l'objet
social est atteint."
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